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PREFET DU RHONE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-
1-2° dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant 
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur 
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 29 juin 2018 par le représentant légal de l’association Solidaires en 
Beaujolais, sise 965 route de Riottier 69400 Villefranche-sur-Saône et déclaré recevable le 
7 mai 2019, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 
 
 
 

…/… 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE  HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL   
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2019-06-03-193 

 

Portant agrément de l’association  Solidaires en 
Beaujolais au titre de l’article L365-3 du code de la 
construction et de l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  

L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Solidaires en Beaujolais, association de loi 
1901, est agréé au titre de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, pour 
l’activité d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous :  

 
b .l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement 
 
d. la recherche de logements adaptés 
 

 
Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout 
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions 
de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 
obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 
leurs observations. 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 
184, rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 3 juin 2019 
 
Le préfet,  
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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PREFET DU RHONE  
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 29 juin 2018 par le représentant légal de l’association Solidaires en 
Beaujolais, sise 965 route de Riottier 69400 Villefranche-sur-Saône et déclaré recevable le 7 mai 
2019, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 

 
 
 
 

…/… 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE  
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2019-06-03-194 

 

Portant agrément de l’association Solidaires en Beaujolais 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Solidaires en Beaujolais, association de loi 1901, est 
agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités 
d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après : 
 

1. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 
activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme d’HLM 
 
2. la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des 
organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs privés, personnes physiques ou morales, 
des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales 
 

 
Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout 
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Lyon, le 3 juin 2019 
 
 
Le préfet,  
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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PREFET DU RHONE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’honneur 
Officier de l’ordre national du Mérite 

 
 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-
1-2° dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant 
des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur 
du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 29 avril 2019 par le représentant légal de l’association Soli’AL, sise 
19/21 quai d’Austerlitz – 75013 PARIS et déclaré complet le 14 mai 2019, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 
 
 
 
 

…/… 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE  HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL   
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2019-06-03-195 

 

Portant agrément de l’association  Soli’AL au titre de 
l’article L365-3 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  

L’organisme à gestion désintéressée, dénommé Soli’AL, association de loi 1901, est agréé au 
titre de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, pour l’activité 
d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées ci-dessous :  

 
b .l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur 
maintien dans le logement 
 

 
Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout 
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions 
de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 
obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 
leurs observations. 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 
adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 
l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 
184, rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 3 juin 2019 
 
Le préfet,  
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Emmanuel AUBRY 
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69-2019-06-05-001

AP portant interdiction de manifestation en centre-ville de

Lyon le 8 juin 2019

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 8 juin

2019, de 12 heures à 20 heures, à Lyon, dans le périmètre délimité par les voies suivantes : rue de

la République, place de la République, rue Joseph Serlin, rue Paul Chenavard, rue de Brest, rue

Émile Zola, rue Colonel Chambonnet, elles-mêmes comprises dans le périmètre. 

Les rues Joseph Serlin et Colonel Chambonnet sont exclues de ce périmètre.

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 8 juin

2019, de 12 heures à 20 heures, à Lyon 2e, rue Victor Hugo et rue des Marronniers.
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                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, de défilés et de rassemblement revendicatifs 

dans le centre-ville de LYON le samedi 8 juin 2019.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU  l’arrêté préfectoral n°69-2019-05-22-001 du 22 mai 2019 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les appels à manifester sur les réseaux sociaux le samedi 1er juin 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que depuis le 17 novembre 2018, dans le cadre du mouvement des « Gilets jaunes » de nombreuses
manifestations spontanées ou sommairement organisées se sont déroulées chaque samedi, au moyen d’appels sur les
réseaux sociaux en divers points dans le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que certaines
de ces manifestations n’ont fait l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi l’exige.

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre; que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été
lancés  par  des  manifestants  dont  certains  ont  été  interpellés  en  possession  d’objets  pouvant  servir  d’armes  par
destination ; que la volonté des manifestants de se maintenir dans le centre-ville de Lyon a conduit à des affrontements
entre les forces de l’ordre et des groupes violents à l’occasion des dernières manifestations des 30 mars, 6 avril et 1 er

mai 2019 ; que lors de la manifestation du 6 avril notamment, plusieurs centaines de manifestants s’étaient rassemblés
sur la place de la République et que la déambulation dans les rues adjacentes avait rapidement généré des violences
(installation  de  barricades,  incendie  de  mobilier  urbain)  nécessitant  l’emploi  de  la  force  et  l’usage  de  grenades
lacrymogènes  pour  tenter  de  disperser  les  manifestants;  que  l’intervention  des  forces  de  l’ordre  s’est  avérée
particulièrement délicate dans un périmètre de très forte fréquentation du public le week-end, un individu blessé à
l’occasion d’une charge ayant du être transporté en milieu hospitalier  ; qu’ainsi, lors des précédentes manifestations,
les  forces  de  l’ordre  ont  dû  systématiquement  intervenir  avec  le  renfort  de  forces  mobiles  ainsi  que  du  service
départemental d’incendie et de secours pour gérer les cortèges et afin d’assurer la sécurité de tous; qu’au total, 282
interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique du Rhône à l’occasion de ces manifestations
entre le 17 novembre 2018 et le 2 juin 2019, que le bilan humain s’élève à plus de 145 blessés;

CONSIDÉRANT que lors de la manifestation du samedi 13 avril 2019, il a été constaté la dégradation de plusieurs
distributeurs automatiques par des manifestants avec un marteau et de plusieurs incendies de poubelles sur la voie
publique, ainsi que le jet de nombreux projectiles sur les forces de l’ordre, notamment rue Chambonnet ; 

CONSIDÉRANT que certains manifestants lors de la manifestation du samedi 13 avril 2019 ont tenté de pénétrer à
l’intérieur du périmètre au sein duquel il était interdit de manifester et de se rassembler dans un but revendicatif,
notamment rue Grenette pour se diriger en centre-ville ; qu’au surplus cette démarche a été réitérée rue du colonel
Chambonnet pour se diriger vers la place Bellecour;

CONSIDÉRANT que lors de la manifestation du samedi 20 avril 2019, dès le début du rassemblement, deux individus
ont été interpellés, le premier pour participation à une manifestation avec une arme, en l’espèce un couteau, le second
pour participation à un groupement en vue de préparer un délit  ; qu’au surplus il a été constaté une dégradation d’un
bien public par l’inscription d’un graffiti outrageant à l’égard des forces de l’ordre, rue de la Barre, à proximité du
périmètre considéré ; 

CONSIDÉRANT que lors des manifestations du samedi 11 mai 2019, 22 policiers et gendarmes ont été blessés par
des jets nombreux de projectiles ; qu’au surplus plusieurs dégradations de biens publics ont été commises et que 9
personnes ont été interpellées, dont 4 pour détention d’armes par destination ;

CONSIDÉRANT que lors des manifestations du samedi 18 mai 2019, des manifestants ont provoqué, à plusieurs
reprises, le dispositif policier mis en place pour tenter de pénétrer rue des Marronniers,  rue étroite et pavée dans
laquelle  sont  implantés  de  nombreux  commerces  avec  des  terrasses;  qu’au  surplus  il  a  été  constaté  des  jets  de
projectile en direction des effectifs de police et qu’il a fallu faire des sommations avant de repousser la foule vers la
place Antonin Poncet afin de préserver la sécurité des biens et des personnes ;

CONSIDÉRANT que le vendredi 24 mai 2019 à 17h30 se sont produits des évènements à visée criminelle rue Victor
Hugo à Lyon 2e, blessant plusieurs personnes, ce qui a nécessité la mobilisation des forces de l’ordre et des secours,
lesquels ne sont pas prioritairement affectés à l’encadrement des cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sur
la  voie  publique ;  qu’au surplus  de nombreux commerces  sont  situés  dans cette  rue attirant  des  touristes  et  des
chalands ;

CONSIDÉRANT que le samedi 1er juin 2019 en début  d’après-midi,  un homme a sorti  une arme de poing pour
menacer un militant d’une association rue Victor Hugo à Lyon 2 e ; qu’au surplus, un périmètre de sécurité a été mis en
place sur cet axe commerçant désormais sensible ;

CONSIDÉRANT le nombre d’importants travaux en cours à proximité immédiate du lieu de rassemblement choisi et
notamment rue de la République ; qu’au surplus ces travaux d’envergure touchant à la chaussée ne peuvent pas être
interrompus et sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent devenir des armes par destination (pavés)  ; que
de  surcroît  la  configuration  actuelle  de  la  chaussée  est  susceptible  de  provoquer  des  chutes  et  des  dommages
corporels ;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 
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CONSIDÉRANT que le centre-ville de Lyon qui constitue un pôle d’attraction pour un important public et présente de
nombreuses vulnérabilités ne constitue pas un site approprié pour une manifestation non déclarée ou un regroupement
de personnes revendicatives; que ceux-ci pourraient entraîner pour les autres nombreux utilisateurs du centre-ville,
notamment  des  touristes  et  des  chalands,  libres  d’aller-et-venir  ou  de  se  réunir,  des  risques  de  blessures  en cas
d’affrontements entre les manifestants et les forces de l’ordre;

CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet du cortège ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon permanente, la sécurité sur l’ensemble des lieux concernés par la manifestation ainsi projetée ; 

CONSIDÉRANT  que  les  effectifs  restants  ne  sauraient  durablement  être  distraits  des  autres  missions  qui  leur
incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;
 
CONSIDÉRANT  que dans ces circonstances,  l’interdiction de manifester  sur le  secteur concerné et  mentionné à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION  de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 8 juin 2019, de 12 heures à
20 heures, à Lyon, dans le périmètre délimité par les voies suivantes : rue de la République, place de la République,
rue Joseph Serlin, rue Paul Chenavard, rue de Brest, rue   É  mile Zola, rue Colonel Chambonnet  , elles-mêmes comprises
dans le périmètre. 
Les rues Joseph Serlin et Colonel Chambonnet sont exclues de ce périmètre.

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 8 juin 2019, de 12 heures à 20
heures, à Lyon 2e, rue Victor Hugo et rue des Marronniers.

Article 3 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 4 : Cet arrêté fera l’objet, dès publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux de
la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats du périmètre énoncé à l’article 1 er et à l’article 2. Il sera porté à
la connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de
la République.

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 
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Article 5  :  La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 
La Préfète,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité 
et de la Protection Civile

Bureau des Polices Administratives

Affaire suivie par: Cécile DAFFIX
Tél: 04.72.61.65.53
Courriel: cecile.daffix@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°
PORTANT RETRAIT D'AGREMENT D'UN 

CENTRE DE FORMATION VTC

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code des transports;

VU la loi n° 2014-1114 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de transport avec
chauffeur ;

VU le décret n° 2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes
et notamment l'article R.3120-9 ;

VU l'arrêté du 18 mars 2016 modifiant l'arrêté du 2 février 2016 relatif à la formation et à l'examen
de conducteur de voiture de transport avec chauffeur ;

VU l'arrêté du 11 août 2017 relatif à l'agrément des centres de formation habilités à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport
avec chauffeur ;

VU l'arrêté préfectoral n° DSPC/BPA/69/2016-07-26-005 du 26 juillet 2016 autorisant Monsieur
Jacques DESPLACES à exploiter un centre de formation VTC, dénommé GENTLEMAN CAR
ayant son siège social 246 chemin des noisettes 42 110 EPERCIEUX;

VU le courriel du 26 février 2019 de Monsieur Jacques DESPLACES, en sa qualité de président de
la  société  dénommée  GENTLEMAN CAR,  demandant  à  être  retiré  de  la  liste  des  centres  de
formation VTC ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile ;

.../...

Adresse postale: Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon le 4 juin 2019
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A R R E T E

Article 1: L'agrément VTC 16-16 du centre de formation GENTLEMAN CAR, sis 246 chemin des
noisettes  42110 EPERCIEUX, pour  exploiter  un établissement  de  formation  de conducteurs  de
voiture de transport avec chauffeur, et représenté par Monsieur Jacques DESPLACES est abrogé.

Article 2: Le présent arrêté devra faire l'objet  d'un affichage sur la porte d'entrée principale de
l'établissement.

Article 3: Le Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

La Préfète déléguée pour
la défense et la sécurité

  Emmanuelle DUBÉE

Si vous entendez contester la présente décision, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes dans un délai de deux mois à
compter de la notification de la présente décision :

- Un recours gracieux et/ou hiérarchique auprès des services appropriés ;
- Un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification

de la présente décision.
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PRÉFET DU RHÔNE

PRÉFECTURE DU RHÔNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES

POPULATIONS

Lyon, le 4 juin 2019

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

réglementant les tarifs des taxis dans le département du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu l'article L.410-2 du code de Commerce ;

Vu le code du Transport ;

Vu le décret n°2002-689 du 30 avril 2002 fixant les conditions d’application du livre IV du code de
commerce relatif à la liberté des prix et de la concurrence

Vu le décret n°73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et voitures de remises ;

Vu le décret n°2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service de
certains instruments de mesure ;

Vu le décret n°2014-1725 du 30 décembre 2014 relatif au transport public particulier de personnes;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu l’arrêté du 2 novembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi, modifié par l’arrêté du 3
décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi

Vu l’arrêté du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des courses de
taxi, modifié par l’arrêté du 3 décembre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi

Vu l’arrêté du 19 avril 2019 régularisant les tarifs des courses de taxi pour 2019

Vu l'arrêté du 18 juillet 2001 relatif aux taximètres en service ;

Vu l'arrêté n°83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les services, modifié
par l’arrêté du 15 juillet 2010;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°6397 du 26 novembre  2010 portant  désignation  de  l'adresse  postale  à
laquelle le client d'un taxi peut envoyer une réclamation dans le département du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n°69-2018-01-17-001 réglementant les tarifs des taxis dans le département du
Rhône

Sur proposition du directeur de la sécurité et de la protection civile
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ARTICLE 1ER – CHAMP D'APPLICATION

Sont soumis aux dispositions du présent arrêté, les véhicules correspondant à la définition et aux
conditions d'exploitation de taxi, telles qu'elles résultent des articles L.3121-1 à 12 et L.3124-1 à 5
du code du Transport.

ARTICLE 2 – ÉQUIPEMENTS DU TAXI

1. En application de l’article L.3121-1 du code des transports, un véhicule affecté à l’activité
de taxi est muni d’équipements spéciaux comprenant : 

a) Un compteur horokilométrique homologué, dit taximètre, conforme aux prescriptions du
décret n°2006-447 du 12 avril 2006 relatif à la mise sur le marché et à la mise en service
de certains instruments de mesure

b) Un dispositif extérieur, lumineux, portant la mention « TAXI », dont les caractéristiques
sont fixées par le ministre de l’industrie, qui s’illumine en vert lorsque le taxi est libre et
en rouge lorsque celui-ci est en charge ou réservé ;

c) Une  plaque  fixée  au  véhicule  et  visible  de  l’extérieur  indiquant  le  numéro  de
l’autorisation de stationnement ainsi que son ressort géographique tel qu’il est défini par
l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation de stationnement

2. Il est en outre muni de :

a) Une imprimante, connectée au taximètre, permettant l’édition automatisée d’une note.

b) Un  terminal  de  paiement  électronique,  mentionné  à  l’article  L.3121-1  du  code  des
transports, en état de fonctionnement et visible, tenu à la disposition du client, afin de
permettre au prestataire de services de paiement d’accomplir l’obligation d’information
prévue à l’article L.314-14 du code monétaire et financier.

ARTICLE 3 – TARIFS

À compter de la publication du présent arrêté, les prix maximum du kilomètre parcouru, les prix
maximums horaires et le prix maximum de prise en charge dans le département du Rhône sont ainsi
définis :

• Montant maximal de prise en charge : 2,50€

• Montant maximal du kilomètre parcouru : 0,81€

• Montant maximal horaire : 35,37€/h

ARTICLE 4 – MAJORATION ET TARIFS

1. Majoration « Nuit », « Retour à vide » et « Course sur route enneigée ou verglacée »

Le prix maximum du kilomètre parcouru est majoré une fois au titre de la course de nuit, dans la
limite de 50 %, et une fois au titre du retour à vide dans la limite de 100 %.

Les horaires de nuit s’étendent de 19h à 7h.

Le prix  maximum du kilomètre  parcouru  peut  également  être  majoré  pour  la  course  sur  route
enneigée ou verglacée dans la limite de 50 % et sans que cette majoration ne puisse être cumulée
avec la majoration au titre de la course de nuit. L’application de cette majoration est subordonnée
aux deux conditions cumulatives suivantes : 
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• les routes sont effectivement enneigées ou verglacées ; 
• des  équipements  spéciaux  ou  des  pneumatiques  antidérapants  dits  « pneus  hiver »  sont

utilisés

2. Tarifs

Ces majorations permettent l’application des quatre tarifs kilométriques suivants :

• Tarif A   – « course de jour » :

Trajet aller avec le client et retour en charge à la station.

• Tarif B   – « course de nuit, course effectuée le dimanche et les jours fériés ou course sur
route effectivement enneigées ou verglacées »:

Trajet aller avec le client et retour en charge à la station.

• Tarif C   –«  course de jour » :

Trajet aller avec le client et retour à vide à la station.

• Tarif D   – « course de nuit, course effectuée le dimanche et les jours fériés ou course sur
route effectivement enneigées ou verglacées » :

Trajet aller avec le client et retour à vide à la station

3. Tableau récapitulatif des tarifs maximaux applicables dans le département du Rhône :

ARTICLE 5 – MINIMUM DE PERCEPTION

Le tarif minimum, suppléments inclus, susceptible d'être perçu pour une course est fixé à 7,10 euros.

Cette somme pourra être perçue de jour ou de nuit ainsi que les dimanches et jours fériés.

ARTICLE 6 - SUPPLÉMENTS

Les suppléments ci-après pourront être perçus en sus des tarifs définis aux articles 3 et 4 ci-dessus :

1. Supplément « Passager supplémentaire » : 

Le supplément pour la prise en charge de passagers supplémentaires, de 2,50€, est applicable
pour chaque passager, majeur ou mineur, à partir du cinquième. 

2. Supplément « Bagages » : 

Le supplément pour la prise en charge des bagages est de 2€ par encombrant.

Il est applicable pour chacun des bagages suivants : 

Tarif Prise en charge Chute 0,1€ pour Heure d’attente
En euro En euro En euro En mètre En seconde En euro

A 2,50 0,81 123,46 10,18 35,37
B 2,50 1,22 82,30 10,18 35,37
C 2,50 1,62 61,73 10,18 35,37
D 2,50 2,43 41,15 10,18 35,37

Prix du 
kilomètre

Attente marche 
lente 0,1€ pour 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2019-06-04-001 - Arrêté préfectoral réglementant les tarifs des taxis dans le département du rhone 48



a) Ceux qui ne peuvent être transportés dans le coffre ou dans l’habitacle du véhicule et
nécessitent l’utilisation d’un équipement extérieur ;

b) Les valises,  ou bagages de taille équivalente,  au-delà de trois  valises,  ou bagages de
taille équivalente, par passager.

3. Supplément « Réservation » :

Ce supplément est applicable pour toutes les prises en charge effectuées dans le ressort de la
ZUPC définie dans l’arrêté préfectoral n° 69-2018-07-19-001 relatif à la réglementation des
taxis  dans  le  département  du  Rhône.  Il  se  décline  en  « Réservation  immédiate »  ou
« Réservation à l’avance »

a) Réservation immédiate     :   2€

Ce supplément s’applique lorsque le client contacte un taxi pour une course immédiate.
Le taximètre est enclenché lorsque le taxi arrive à l’adresse du client. Un supplément
« Réservation immédiate » est alors ajouté au compteur.

b) Réservation à l’avance     :   4€

Ce supplément s’applique lorsque le client commande un taxi à une date et une heure
données. Le taximètre est enclenché à l’heure de la réservation et à l’adresse du client, et
un supplément « Réservation à l’avance » est ajouté au compteur.

ARTICLE 7 – FRAIS DE ROUTE

En cas d’utilisation de tronçons d’autoroutes à péage, à la demande expresse du client, aucun frais
de péage ne pourra être imputé au client pour le parcours en charge a défaut d’un accord obtenu au
préalable. Le ticket de péage sera joint à la note remise au client en fin de course.

Il  ne  pourra  en  aucun  cas  être  réclamé  au  client  le  remboursement  des  frais  engagés  par  le
professionnel lors du trajet de retour à vide.

ARTICLE 8 – MISE EN ROUTE DU TAXIMETRE

1. Lorsque  le  client  est  en  station  ou  « hèle »  un  taxi,  le  taximètre  devra  être  mis  en
fonctionnement  dès  le  début  de  la  course  en  appliquant  les  tarifs  réglementaires.  Tout
changement de tarif pendant la course devra être signalé au client.

2. Lorsque la prise en charge intervient hors station à la suite d’une réservation effectuée par le
biais d’une ou plusieurs techniques de communication à distance : 

a) Pour les prises en charge effectuées dans le ressort de la ZUPC     :   

En cas de réservation immédiate, le taximètre est enclenché à l’adresse du client. 

En cas de réservation à l’avance, le taximètre est enclenché à l’heure de la réservation et à l’adresse
du client.

Les  dispositions  de  l’article  6  du  présent  arrêté  concernant  les  suppléments  « réservation »
s’appliquent.

b) Pour les prises en charge effectuées hors de la ZUPC     :   

La mise en marche du taximètre peut se faire soit au passage (ou à équidistance) de la dernière
station de la ZUPC soit à la dernière station (ou à équidistance) de la commune de rattachement du
taxi. Le tarif A (ou B de 19h à 7h) doit être utilisé pendant la course d’approche. 

Les suppléments « réservations » prévus à l’article 6 du présent arrêté ne s’appliquent pas.
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ARTICLE 9 – AFFICHAGE DANS LE VEHICULE

En application de l’article 7 de l’arrêté du 6 novembre 2015, sont affichés dans le taxi de manière
visible et lisible pour le client transporté :

1) Les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d’application

2) Les montants et les conditions d’application de la prise en charge et des suppléments

3) Les conditions dans lesquelles la délivrance d’une note est obligatoire ou facultative

4) L’information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son nom
ainsi que le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course

5) L’information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire.

6) L’adresse à laquelle peut être adressée une réclamation.

ARTICLE 10 - REMISE D'UNE NOTE

1. Un note est établie en double exemplaire. Un exemplaire est remis obligatoirement au client
dés lors que le montant à payer est supérieur ou égal à 25€ TTC. Un exemplaire lui est remis
sur demande si le montant à payer est inférieur à 25€ TTC. Cette remise intervient dès que la
prestation de service a été rendue et en tout état de cause avant paiement du prix.

Le double de note est conservé par le prestataire pendant une durée de deux ans et classé par
ordre de date de rédaction.

2. La note est établie dans les conditions suivantes : 

a) Sont mentionnés au moyen de l’imprimante mentionnée au 1° du II de l’article R.3121-1
du code des transports :

(1) La date de rédaction de la note ;
(2) Les heures de début et fin de la course ;
(3) Le nom ou la dénomination sociale du prestataire ou de sa société ;
(4) Le numéro d’immatriculation du véhicule taxi ;
(5) L’adresse à laquelle peut être adressée une réclamation ; 
(6) Le montant de la course minimum
(7) Le prix de la course TTC hors supplémentaire ;

b) Sont soit imprimés soit portés de manière manuscrite : 

(1) La somme totale à payer TTC, qui inclut les suppléments ;
(2) Le  détail  de  chacun  des  suppléments.  Ce  détail  est  précédé  de  la  mention

« supplément(s) » ;

c) A la demande du client, sont soit imprimés, soit portés de manière manuscrite : 

(1) Le nom du client ; 
(2) Le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course.

ARTICLE 11 – MISE A JOUR TARIFAIRE

1. Lettre devant être apposée sur le taximètre

La lettre V de couleur verte est apposée sur le cadran du taximètre après adaptation aux tarifs pour
l’année 2019.
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2. Entrée en vigueur

Les tarifs  maximum des courses de taxi  pour l’année 2019 entrent  en vigueur à compter  de la
publication du présent arrêté et au plus tard le 1 février 2019.

Dans un délai de 2 mois à compter de l’entrée en vigueur des tarifs maximum des courses de taxi
pour l’année 2019, le taxi fait modifier la table tarifaire du taximètre afin de permettre la prise en
compte des nouveaux tarifs.

3. Dispositif transitoire 

Entre cette date et la modification de la table tarifaire, une hausse ne pouvant excéder la variation du
tarif de la course-type pourra être appliquée au montant de la course affiché sur le cadran, hors
supplément,  en utilisant  un tableau de correspondance mis  à  la  disposition  de la  clientèle.  Les
suppléments  sont  appliqués  sans  recourir  au  taximètre.  Cette  hausse  et  l’application  des
suppléments font l’objet d’une mention manuscrite sur la note remise au consommateur.

ARTICLE 12

L'arrêté préfectoral n°69-2019-01-28-002 du 28 janvier 2019 est abrogé.

ARTICLE 13

Les infractions constatées seront poursuivies et réprimées conformément à la législation en vigueur.

ARTICLE 14

La Préfète Déléguée pour la Défense et la Sécurité, le Directeur de la sécurité et de la protection
civile, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, les Maires des communes concernées du
département  du  Rhône,  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  du  Rhône,  le
Directeur  Zonal  Sud-Est  des  C.R.S,  le  Directeur  Zonal  Sud-Est  de la  Police  aux Frontières,  le
Directeur départemental de la protection des populations du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

La préfète déléguée 
pour la défense et la sécurité

Emmanuelle DUBÉE
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté n° 2019-10-0035  

Portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés  aux transports sanitaires terrestres ;  

Vu l'arrêté n° 2017/6737 du 7 novembre 2017 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres délivré à la société ASM - Ambulances Saint Martinoises ; 

 

Considérant le bail commercial établi le 22 mars 2018 entre La Société Civile Immobilière des Ecoles, bailleur et 

la Société Ambulance Saint-Martinoises, preneur, relatif aux locaux sis 45 Grande Rue à 69850 SAINT-MARTIN-

EN-HAUT ; 

Considérant l'extrait d'immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés mis à jour au 5 

février 2019 ; 

Considérant le contrôle des installations matérielles réalisé le 6 mai 2019, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
SARL ASM – AMBULANCES SAINT MARTINOISES – Monsieur Bernard BRUYAS 

45 Grande Rue 69850 SAINT MARTIN EN HAUT 
Sous le numéro : 69-221 

 
ARTICLE 2 : l'agrément est délivré pour l'implantation à l'adresse ci-dessus mentionnée. 

 
ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2017/6737 du 7 novembre 2017 portant agrément 

pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à la société ASM - Ambulances Saint-Martinoises. 

 

ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l'objet d'une décision 

d'autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l'article L.6312-4 du code de la santé 

publique. 

 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

…/… 
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- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 3 juin 2019 

Le responsable du service premier recours et de l'offre de soins 

Izia DUMORD 
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